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Candidat à l’Assemblée générale ordinaire 2026 
 

Élection complémentaire au Conseil d’administration 
de la BCVS 
L’élection complémentaire d’un membre du Conseil d’administration de la Banque Cantonale du Valais 
(BCVS) est portée à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire de la Banque du 24 avril 2026. Le Conseil 
d’administration propose la candidature d’Antoine Fournier, en tant que représentant des actionnaires 
minoritaires. 

L’Assemblée générale ordinaire de la BCVS, le 24 avril 2026, procédera à l’élection complémentaire d’un 
membre de son Conseil d’administration pour les trois prochaines années (2026-2029). Ce dernier proposera 
la nomination d’Antoine Fournier, en tant que représentant des actionnaires minoritaires.  

La proposition est conforme aux dispositions légales et statutaires, et tient compte des exigences de la FINMA 
(Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers) en matière de compétences. L’élection permettra de 
compléter la composition du Conseil d’administration, qui a siégé en effectif réduit durant une période 
transitoire de dix mois. 

Antoine Fournier est directeur de la PME Fournier & Cie SA, active dans la construction en Valais, et membre 
de son Conseil d’administration. Il est titulaire d’un Bachelor en sciences économiques et sociales, gestion 
d’entreprise de l’Université de Fribourg. Avant de rejoindre l’entreprise familiale, il a travaillé comme auditeur 
externe auprès d’un leader suisse de l’audit et du conseil. Il a notamment œuvré à la révision de sociétés, dont 
certaines soumises à la surveillance de la FINMA. Antoine Fournier assume un mandat politique sur le plan 
communal. Par ses activités entrepreneuriales et compétences professionnelles, il dispose d’une solide 
connaissance du tissu économique et social du canton.  
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La Banque offre les services d’une banque universelle, conformément aux intérêts généraux du canton.  
Elle contribue au développement harmonieux et durable de l’économie valaisanne, dans les limites des règles prudentielles de la branche. 

 


